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INTRODUCTION

1. a sa vingt-deuxieme session (Addis-Abeba, Ethiopie, avril 1987), la

Commission economique pour l'Afrique a etudie la question des consequences

desastreuses qu'exercent les cyclones tropicaux sur les economies deja

vulnerables des pays insulaires du sud-ouest de l'ocean Indien. Aux termes^de

la Resolution 620 (XXII) - "Soutien aux pays insulaires du sud-ouest de l'ocean

Indien dans leur:; efforts de prevision des cyclones et de lutte contre les

effets nefastes de ces desastres" - elle a demande aux diverses institutions

des Nations Unies, dont l'OMM, de prendre en compte, dans 1'elaboration et

dans la mise en oeuvre de leur programme, les consequences de catastrophes

naturelles telles que les cyclones tropicaux, les crues et les inondations,

les raz de marees, les eruptions volcaniques, les fuites de gaz et la

pollution des mers. Elle a aussi demande au PNUD et a la communaute

internationale de renforcer l'assistance technique et financiere qu'ils

fournissent aux pays regulierement touches par les cyclones tropicaux.

2. A la suite de plusieurs cyclones tropicaux ayant provoque de tres

nombreuses pertes en vie humaine et cause des degats materiels sans precedent,

I'Assemblee generale des Nations Unies, reconnaissant que ces perturbations

exercent des effets toujours plus nefastes sur la societe, l'economie et

1*environnement, a adopte deux resolutions (en 1970, puis en 1972}, dont la

premiere, adressee a l'OMM, a debouche sur 1'elaboration du projet concernant

les cyclones tropicaux. L'Assemblee generale des Nations Unies a suivi de

tres pres la mise en oeuvre de ce projet et, en 1977, a adopte une nouvelle

resolution invitant l'OMM a intensifier son action dans ces domaines. C'est

pour repondre a cette resolution que le Huitieme Congres de l'OMM (Geneve,

1979), a decide, apres avoir fait le point des progres accomplis au titre du

projet, de transformer celui-ci en un programme de l'OMM : le Programme

concernant les cyclones tropicaux.

PROGRAMME DE L'OMM CONCERNANT LES CYCLONES TROPICAUX

3. Le Programme de l'OMM concernant les cyclones tropicaux a pour

objectif essentiel d'etablir des systemes de prevision et d'avis

meteorologiques et hydrologiques, coordonnes a I1echelon national et regional,

puis de les renforcer, de facon a appuyer efficacement les activites de

prevention de catastrophes et de planification prealable. A cet effet, l'OMM

a cree dans toutes les regions exposees aux cyclones tropicaux des organes

regionaux qui, avec son aide et celle d'organismes regionaux tels que la

CESAP, se reunissent regulierement pour elaborer leur programme d'action. Le

Programme concernant les cyclones tropicaux preconise une collaboration, non

seulement entre les pays Membres situes dans une zone donnee, mais aussi entre

les differents organismes susmentionnes de fatjon a assurer un echange

d'experience et un transfert de technologie profitable a tous. L'element de

prevention des catastrophes et de planification prealable de ce programme est

execute en collaboration avec le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies

pour les secours en cas de catastrophe (UNDRO) et la Ligue des societes de la

Croix Rouge et du Croissant Rouge (LSCR).
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4. Le Dixieme Congres meteorologique mondial, reuni a Geneve en mai

1987, a note avec satisfaction que le CEA avait adopte une resolution

(resolution 620 (XXII) en faveur des pays insulaires de la partie sud-ouest de

1'ocean Indien, appelant les organismes des Nations Unies et les pays

donateurs a renforcer leur assistance aux pays particulierement exposes aux

cyclones tropicaux. Le Congres a alors decide d'allouer aux organismes

regionaux qui s'occupent de ce probleme les ressources dont ils ont besoin

pour poursuivre leurs activites durant la periode 1988-1991.

Comite des cyclones tropicaux pour le sud-ouest de 1'ocean Indien

5. Pour aider les pays concernes a elaborer des strategies appropriees,

tant nationales que regionales, 1'Association regionale I de l'OMM pour

1'Afrique, organisme gouvernemental, a etabli, en 1973, un Comite des cyclones

tropicaux dont les membres sont les representants des pays du sud-ouest de

l'ocean Indien exposes aux cyclones tropicaux. Le programme du comite

comporte cinq grandes composantes : meteorologie, hydrologie, prevention des

catastrophes et planification prealable, formation et recherche. Les pays qui

sont membres du Comite sont les suivants : Comores, France (Reunion),

Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique, Republique-Unie de Tanzanie,

Seychelles, Swaziland et Zimbabwe. Le Comite se reunit tous les deux ans pour

revoir son plan des operations et son plan technique et decider des moyens a

employer pour renforcer les capacites nationales, ainsi que la cooperation et

la coordination regionales.

Programme regional de cooperation du Comite

6- A sa septieme session (Maurice, septembre 1985), le Comite, jugeant

qu'il fallait renforcer la cooperation regionale pour ameliorer les systemes

de prevision et d'avis de cyclones tropicaux, a recommande que soit cree un

centre regional specialise dans ce domaine. Une etude de faisabilite a alors

ete entreprise avec l'aide de l'OMM, qui a debouche sur 1'elaboration d'un

projet regional de cooperation comportant un certain nombre'de propositions

specifiques, a savoir notamment : creation d'un centre regional specialise

dans les avis de cyclones tropicaux, mise en place d'un reseau regional

informatise> amelioration des systemes de telecommunications, mise en place

d'un reseau composite d'observation, organisation d'un solide element de

formation. A sa neuvieme session (Harare, Zimbabwe, decembre 1986),

1'Association regionale pour 1'Afrique a approuve toutes ces propositions et

demande au Comite de consacrer une attention toute particuliere au programme

de facon qu'il puisse etre rapidement mis en oeuvre.

7. A sa huitieme session (Antananarivo, Madagascar, 22-28 septembre

1987), le Comite, apres avoir examine les details du programme regional de

cooperation, et surtout de la creation d'un centre regional specialise, a

formule les recommandations ci-apres :

i) Un centre regional specialise dans les cyclones tropicaux

sera etabli a la Reunion; il sera seconde par deux

sous-centres regionaux etablis respectivement a Madagascar
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et a Maurice. Le centre regional assurera une veille

meteorologique pour I1ensemble de la region, le sous-centre

de Madagascar devant emettre des bulletins preliminaires

pour le Canal au Mozambique et l'interieur de l'Afrique, et

le sous-centre de Maurice pour la zone comprise entre les

meridiens de 75° et 90°E. La diffusion des alertes aux

populations continuera de relever des autorites nationales

de chaque pays et les zones de responsabilite convenues

pour la designation de depressions demeureront inchangees;

(ii) Le programme regional de cooperation sera mis en oeuvre de

facon echelonnee, et son execution commencera au debut de

la prochaine saison cyclonique 1987/1988, etant entendu

qu'il faudra developper les composantes du programme. A

cet effet, le Comite a demande au Secretaire general de

l'OMM de bien vouloir collaborer a la redaction d'un acte

constitutif et d'un document de projet, qui seront etablis

par un petit groupe compose de la Tanzanie (president), de

la France (Reunion), de Madagascar, de Maurice et du

Zimbabwe. Sur 1'aimable invitation de Maurice, le petit

groupe est convenu de se reunir dans ce pays avant le mois

de septembre 1988. Maurice a accepte d'assurer des

services limites d1interpretation etant entendu que les

participants assumeront au moins leurs frais de deplacement;

iii) II est prevu que l'effectif du centre regional se composera

a terme de personnel permanent ou semi-permanent detache

par les pays membres du Comite, mais qu'il sera fourni dans

un premier temps par le pays note pour permettre au centre

de demarrer plus vite;

iv) Le document de projet dont il est question a l'alinea ii)

ci-dessus deva etre etabli en fonction des besoins

regionaux et des priorites definies par le Comite.

Assistance reguise pour la mise en oeuvre du plan technique et le renforcement

du plan "d'operation

8. A sa quatrieme session, tenue a Maputo (Mozambique), en octobre

1979, le Comite des cyclones tropicaux avait deja releve que la principale

cause de la lenteur des progres accomplis dans la mise en oeuvre de ses plans

residait dans 1'insuffisance des ressources disponibles. Les programmes

nationaux d'assistance etant limites, il avait recommande que l'on etudie

d'autres possibilites de financement, par exemple au titre du programme

multinational du PNUD. En consequence, l'OMM a presente au Conseil

d'administration du PNUD, pour financement au titre du quatrieme cycle de

programmation du PNUD (1983-1987, 1987-1991), un document de projet dont le

cout etait chiffre a 3.600.000 dollars des Etats-Unis.

9. Les objectifs de ce projet, destine a aider les pays membres du

Comite a mettre leur plan technique en oeuvre, etaient les suivants :
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i) Renforcer le reseau de stations d'observation

meteorologique, notamment les radars meteorologiques, les

installations de reception des donnees de satellites, et

les moyens de telecomniunications servant a transmettre

I1information meteorologique;

ii) Ameliorer les techniques de prevision, en mettant 1'accent

sur l'etablissement de previsions et d'avis de cyclones

tropicaux;

iii) Initier le personnel meteorologique de diverses categories

au fonctionnement et a l'entretien des instruments

meteorologiques et du materiel electronique et leur

dispenser une formation en meteorologie tropicale.

Ces mesures etaient destinees a assurer :

i) Au plan regional :

un transfert de technologie;

la promotion de la cooperation technique entre

pays en developpement;

ii) Au plan national :

la reduction des pertes en vies huraaines et des

degats materiels, ainsi que l'attenuation des

consequences nefastes des cyclones tropicaux sur

les economies nationalesj

la reduction des dommages causes par les cyclones

tropicaux a l'environnementj

iii) Le cout estimatif afferent a la mise en oeuvre de ce

plan technique s1etablissait a environ 5 millions de

dollars des Etats-Unis.

10. Cette proposition n'a pas ete retenue par le PNUD au titre de son

programme multinational en cours. II faut rappeler cependant que lors des

cycles precedents, le PNUD avait fourni une assistance dans ce domaine a

quelques pays, au titre de leurs programmes nationaux.

11. De son cote, l'OMM a aide le Comite a elaborer un programme d'action

coordonnee. Elle a aussi fourni une assistance aux Services meteorologiques

nationaux des differents pays interesses sous forme de services de consultants

et de bourses d'etudese a organise des cycles de formation sur la prevision

des cyclones tropicaux, les services d'avis, la prevention des catastrophes et

la planification prealable. Enfin, elle a fourni aux pays du materiel et des

pieces detachees au titre de son Programme de cooperation volontaire.
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12. Compte tenu des besoins prioritaires des pays, a 1'echelon fcant

international que regional, tels que les a definis le Comite des cyclones

tropicaux a sa huitieme session (voir le paragraphe 7), ainsi que de la

Resolution 620 (XXII) adoptee par la Conference des ministres de la CEA a sa

derniere session (Addis-Abeba, avril 1987), l'OMM propose de continuer a aider

les pays insulaires du sud-ouest de l'ocean Indien et d'etablir une nouvelle

mouture du projet de document mentionne au paragraphe 8; cette nouvelle

version sera examinee par le petit groupe dont il est question a l'alinea ii)

rlu paragraphe 7 ci-dessus avant d'etre presentee aux donateurs potentiels.


